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BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL 
PROTHÈSE DENTAIRE 

 
SESSION 2019 

 

 
 

ÉPREUVE E2 : ÉPREUVE TECHNOLOGIQUE 
 

 
 

SOUS-ÉPREUVE E22 
 

HYGIÈNE ET RÉGLEMENTATION  
APPLIQUÉES AU LABORATOIRE 

 

Durée : 2 heures       Coefficient : 1 

 
 

 

DOSSIER RESSOURCES TECHNIQUES 

 
Le dossier ressources techniques comporte 9 pages numérotées de 1/9 à 9/9. 

Assurez-vous que le dossier qui vous est remis est complet. 
 
 

Liste des documents 
 

- ANNEXE 1 : Les modes de propagation d’un incendie ; 

- ANNEXE 2 : Les bactéries responsables d’infections ; 

- ANNEXE 3 : Le mode d’action des antibiotiques sur les bactéries ; 

- ANNEXE 4 : Schéma simplifié de l’immunité à médiation humorale ; 

- ANNEXE 5 : Les visites médicales des salariés ; 

- ANNEXE 6 : Les différents types d’extincteurs ; 

- ANNEXE 7 : La scissiparité ; 

- ANNEXE 8 : Norme NF S 61-919 maintenance & durée de vie des extincteurs portatifs ; 

- ANNEXE 9 : Durée de travail d’un salarié. 
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ANNEXE 1 : Les modes de propagation d’un incendie 
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ANNEXE 2 : Les bactéries responsables d’infections 

 

 

Source : www.microbes-edu.org 
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ANNEXE 3 : Le mode d’action des antibiotiques sur les bactéries 

 

 

Source : http://cours/pharmocologie/les-antibiotiques 

Ba
se

 N
atio

nale des S
ujets 

d'Ex
amens d

e l'e
nse

ignement p
rofessi

onnel



BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL PROTHÈSE DENTAIRE – RT RESSOURCES SESSION 2019 

Épreuve : E22 – Hygiène et réglementation appliquées au laboratoire   Code : 1906-PDT T 22 Page : 5/9 

 

 

ANNEXE 4 : Schéma simplifié de l’immunité à médiation humorale 

  

 

 

 

Source : http://ressources.unisciel.fr 
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ANNEXE 5 : Les visites médicales des salariés 

 

Visite d’information et de prévention ( VIP)  

Tout salarié bénéficie de la visite d’information et de prévention (Vip) (qui a remplacé la 
visite médicale d’embauche). La Vip peut être effectuée par le médecin du travail. Elle 
est réalisée dans un délai maximum de 3 mois à partir de l’embauche (ou avant 
l’embauche pour les travailleurs mineurs et les travailleurs de nuit). Elle a notamment 
pour objet d’interroger le salarié sur son état de santé. La visite est renouvelée dans un 
délai maximum de 5 ans. 

Le suivi individuel renforcé  

Le suivi individuel renforcé concerne les salariés exposés à des risques particuliers pour 
leur santé (amiante, plomb, agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la 
reproduction, aux rayonnements ionisants…). Une visite médicale est réalisée par le 
médecin du travail avant l’embauche et elle est renouvelée au moins tous les 4 ans 
(examen périodique). Une visite intermédiaire est réalisée par un professionnel de santé 
(par exemple interne en médecine ou infirmier) au plus tard 2 ans après la visite avec le 
médecin du travail. 

La visite de reprise du travail 

Tout salarié doit passer une visite médicale de travail après un arrêt consécutif à l’un 
des motifs suivants : 

 arrêt de travail pour cause de maladie ou d’accident d’origine non professionnelle 
d’au moins 30 jours ; 

 arrêt de travail pour cause d’accident du travail d’au moins 30 jours ; 

 arrêt de travail pour cause de maladie professionnelle (quelle que soit la durée) ; 

 congé de maternité. 

 

Source : www.service-public.fr 
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ANNEXE 6 : Les différents types d’extincteurs 

 

Source : https://www.seton.fr/ 

ANNEXE 7 : La scissiparité 
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ANNEXE 8 : Norme NF S 61-919 maintenance & durée de vie des extincteurs portatifs 

L'efficacité d'un extincteur portatif dépend de son bon entretien, vous trouverez ci-dessous les intervalles de 
maintenance des différents types d'appareils (Eau pulvérisée, CO2 et poudre).  
La norme NFS 61-919 porte sur la maintenance des extincteurs. Chaque extincteur selon son type a une 
durée de vie maximale. 

Type 
d’extincteur  

Maintenance 
Maintenance 
Additionnelle 

Révision atelier et 
renouvellement de l'agent 

extincteur 

Durée de vie 
extincteur 

Eau et additif 1 an Entre 5 et 15 ans  10 ans 20 ans 

Poudre 1 an Entre 5 et 15 ans  10 ans 20 ans 

CO2 1 an - 10 ans Non défini 

La durée de vie moyenne d'un extincteur est donc de 20 ans, mais une révision totale est à effectuer à 
compter des 10 ans.  
La maintenance doit être plus poussée une fois que l'appareil d'extinction a dépassé l'âge des 5 ans. 

Parfois, il est souvent plus rentable d'acheter un nouvel appareil plutôt que de le faire réviser de fond en 
comble en atelier. 

Deux types de contrôles des extincteurs portatifs 

Il existe deux types de contrôles : la simple inspection qui peut être réalisée par l'utilisateur et la maintenance, 
qui elle doit être effectuée annuellement par un professionnel agréé. 

Si vous êtes en possession d'un important nombre d'extincteurs dans vos locaux ou dans vos différents 
bâtiments, une numérotation de votre parc d'appareils d'extinction est à mettre en place afin de rendre vos 
dispositifs plus simples à repérer et à identifier. 

Inspections des extincteurs 

Les inspections sont réalisées volontairement par l'utilisateur idéalement de manière mensuelle.  
Il s’agit d’un simple contrôle visuel des dispositifs de sécurité incendie. La personne chargée de l'inspection 
des extincteurs doit s'assurer que : 

 les appareils sont accessibles et au bon emplacement ; 

 les extincteurs sont visibles avec une signalétique adaptée et disposent bien d'un mode d'emploi ; 

 que l'aiguille indicatrice de pression reste dans la zone verte ; 

 que le scellé de sécurité soit toujours présent. 

Maintenance des extincteurs 

La maintenance des extincteurs doit être effectuée annuellement (avec une tolérance maximale de 2 mois) 
par un professionnel compétent et certifié.  
La personne compétente en charge de la vérification des extincteurs doit attester que l'appareil est conforme 
aux réglementations en vigueur.  
L'inscription " Vérifié " et la date de la maintenance doivent clairement être inscrites sur chaque extincteur. Le 
vérificateur doit informer le responsable de toutes les actions correctives qu'il a pu entreprendre. 
Le registre de sécurité doit comporter toutes ces précisions et toute information utile. 

Tout manquement à la sécurité incendie de l'établissement doit être corrigé au plus vite. En cas d'accident ou 
d'incendie, les assureurs demandent bien souvent de nombreux documents justificatifs. Il faut pouvoir être en 
mesure de les fournir.                                                                                 Source : https://www.extincteur.net 
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ANNEXE 9 : Durée de travail d’un salarié 

 

Durée maximale quotidienne 

La durée de travail effectif ne doit pas dépasser la durée maximale de 10 heures par jour, sauf 

dérogations. Celles-ci sont accordées dans les cas suivants : 

 à la demande de l'employeur, sous réserve de l'accord de l'inspecteur du travail ; 

 en cas d'urgence liée à un surcroît temporaire d'activité ; 

 si une convention ou un accord d'entreprise ou d'établissement (ou, à défaut, une 
convention ou un accord de branche) prévoit le dépassement de la durée de 10 heures, 
en cas d'activité accrue ou pour des motifs liés à l'organisation de l'entreprise, et dans la 
limite de 12 heures par jour de travail effectif. 

 

Durées maximales hebdomadaires 

La durée de travail effectif hebdomadaire ne doit pas dépasser les deux limites suivantes : 

 48 heures sur une même semaine ; 

 et 44 heures par semaine en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives. 

 

Par exemple, si un salarié est amené à travailler 48 heures hebdomadaires pendant 6 semaines 

d'affilée, puis 40 heures les 6 semaines suivantes, il aura travaillé en moyenne 44 heures 

hebdomadaires sur la période de 12 semaines consécutives. Il ne dépasse donc pas les durées 

maximales hebdomadaires de travail autorisées. 

Par dérogation, la durée maximale sur une semaine peut être augmentée en cas de circonstances 

exceptionnelles, jusqu'à 60 heures maximum (sous réserve d'accord de l'inspection du travail). 

Le dépassement de la durée moyenne de 44 heures est possible, dans la limite de 46 heures sur 

une période de 12 semaines consécutives, dans les conditions suivantes : 

 si une convention ou un accord d'entreprise ou d'établissement (ou, à défaut, une 
convention ou un accord de branche) le prévoit ; 

 à défaut de convention ou d'accord, après autorisation de l'inspection du travail. 

 

Source : Service-publique.fr 
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